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M. Ruffin, Mme Sas, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet

----------

ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 2, substituer à la première occurrence du mot :

« membres »,

le mot :

« élus ».

II. – En conséquence, au même alinéa 2, substituer à la seconde occurrence du mot :

« membres »,

le mot :

« élus ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à assurer une meilleure cohérence rédactionnelle de cet article.


